
	Formulaire de remboursement AGED

	1) Courte description des dépenses : 
	


	2) Photo des reçus : 
	

	3) Photo du spécimen chèque : 
	


	4) Nom du membre : 
	



*Note : Les demandes de remboursement complétées doivent être envoyées par courriel à l’adresse au bas de la page.
*Note : Il est impossible de faire des virements Interac avec le compte de l’AGED, c’est ce qui rend nécessaire l’utilisation du spécimen chèque. De ce fait, les remboursements seront envoyés directement dans le compte de l’individu concerné dans un délai maximum de 2-3 jours ouvrables à partir de l’accusé de réception envoyé par le Trésorier de l’AGED. 
*Note : tant que les éléments demandés dans le formulaire sont respectés, un remboursement pourra être entamé. Il n’est donc pas impératif de le soumettre dans un format spécifique, tant que l’information est claire et concise.  
Si vous avez des questions, n’hésitez pas à me contacter !
Merci, 

Julien Boulianne
Trésorier
Association générale étudiante de droit - AGED
Université de Sherbrooke
Courriel : tresorerie@agedsherbrooke.com 
Téléphone : (438) 499-6418




